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OBJECTIF : approuver au nom de l'UE, le protocole de Luxembourg portant sur les questions spécifiques
au matériel roulant ferroviaire à la convention relative aux garanties internationales portant sur des
matériels d'équipement mobiles, adopté à Luxembourg le 23 février 2007.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Conseil ne peut adopter l'acte que si le Parlement européen a
approuvé celui-ci.

CONTENU : il est proposé , le protocole portant sur lesd’approuver, au nom de l'Union européenne
questions spécifiques au matériel roulant à la convention relative aux garanties internationales portant sur
des matériels d'équipement mobiles, adopté à Luxembourg le 23 février 2007.

L'Union œuvre en faveur de l'établissement d'un espace judiciaire commun fondé sur le principe de la
reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires.

Le protocole ferroviaire à la convention relative aux garanties internationales portant sur des matériels
d'équipement mobiles, adopté à Luxembourg le 23 février 2007, contribue utilement à la réglementation
au niveau international dans ce domaine. Il est par conséquent souhaitable que les dispositions de cet
instrument relatives aux matières relevant de la compétence exclusive de l'Union soient appliquées dès
que possible.

C'est l'objet de la présente proposition.

L’annexe de la proposition contient une  à présenter en vertu de l'article XXII, paragraphe 2,déclaration
concernant la compétence de l'Union européenne sur les matières régies par le protocole ferroviaire, pour
lesquelles les États membres ont délégué leur compétence à l'Union.
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